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REVALORISATION DES TRAITEMENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET RELÈVEMENT DE L'INDICE DE RÉFÉRENCE

DE L'ALLOCATION TEMPORAIRE D'INVALIDITÉ SERVIE AUX ACTIFS

ANALYSE

Majoration des rémunérations de la Fonction publique et attribution de points d'indice majorés
à certains personnels civils et militaires de l'État à compter du 1er juillet 2006.

Relèvement de l'allocation temporaire d'invalidité des actifs
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I - En application du décret n° 2006-759 du 29 juin 2006, la valeur du point Fonction publique est
revalorisée de 0,5 % à compter du 1er juillet 2006.

La valeur annuelle du traitement et de la solde correspondant à l'indice 100 majoré est ainsi fixée
à 5 397,95 € à compter de cette date.

Ce même décret porte attribution de points d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de
l'État :

-  attribution de 4 points supplémentaires jusqu'à l'indice majoré 275 ;
-  attribution de 3 points supplémentaires pour l'indice majoré 276 ;
-  attribution de 2 points supplémentaires pour l'indice majoré 277 ;
-  attribution de 1 point supplémentaire pour l'indice majoré 278.

Il est rappelé aux comptables que le nouveau barème des traitements de la Fonction publique s’applique
uniquement aux pensionnés retraités dont la radiation des cadres a été prononcée à compter du
1er juillet 2006 inclus.

II – Aux termes de l'article 1-V du décret précité, le montant de l'allocation temporaire d'invalidité servie
aux actifs est égal, à compter du 1er juillet 2006, à la fraction du traitement afférent à l'indice majoré 227
correspondant au pourcentage d'invalidité indemnisable.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique
LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 7ÈME SOUS-DIRECTION

FRANÇOIS TANGUY
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